
VALORISATION DE LA 
BIODIVERSITÉ ORDINAIRE dans les 

documents d’urbanismes 



Enjeux des documents d’urbanismes 

• Intégration de nos usages (accès aux cours 
d’eau;…) 

• Prise en compte de la biodiversité et de la 
fonctionnalité des écosystèmes dont elle dépend, 
dans les actions d’aménagements des rivières 
pour les biens et les personnes. 

• Considérer le bassin versant :  
– Gestion du pluvial ,  
– Prise en compte des sous écoulements alimentant les 

plans d’eau, 
– Influence amont aval des actions des communes. 
 
INTEGRATION DANS LA GESTION GLOBALE DU COURS  
D’EAU 



UN PARTENARIAT PECHE-CHASSE SUR 
UNE SYMÉTRIE DE COMPÉTENCES 

• Les structures associatives de la Chasse et de 
la Pêche sont toutes deux gestionnaires 
usagers et souvent seuls experts de la 
biodiversité banale. 

• Chacun prend en compte la structure des 
populations gibiers ou poissons mais aussi la 
biomasse et les effectifs. 

 traduction d’un fonctionnalité de l’écosystème 

Symétrie jusqu’à l’échelle régionale 

 



EXEMPLE D’ACTION : 
• Biodiversité ordinaire d’intérêt cynégétique et 

halieutique sur le Frontonnais. 
– biologie des espèces présentes sur la communes, en 

amont et en aval et  les actions pouvant les impacter 
– Les précautions a prendre en cas d’interventions sur le 

milieu (période; mesure compensatoire…) 
– Préconisation  vis-à-vis de l’halieutisme. 

• Compléments possibles:  
– recherches d’archives nationales (RHP);  
– inventaires pêches électriques complémentaires;  
– consultations des AAPPMA locales;  
– propositions d’aménagements.(mise à l’eau, pontons, 

aménagements piscicoles…) 



PERSPECTIVES 

• Valoriser nos compétences chasseurs /pêcheurs 
auprès des collectivités. 

• Intégrer nos connaissances dans les travaux des 
BE. 

• Valorisation de cette démarche auprès des 
adhérents qui permet parfois une remise à jour 
de la connaissance (inventaire complémentaire) 

• Facilité dans la démarche pour l’élu qui prend 
ainsi en compte automatiquement nos 
adhérents. 

 

 


